
de la CSN avait lance un programme d'action 
pour protester contre l'emprisonnement des 

SPEQ et forcer le gouvernement 
Les politiciens 

a négocier avec les 
grévistes de la RAQ. 
Ce genre de campagne, sans précédent, a mobilisé en 
quelques jours des milliers et des milliers de militants de 
la CSN et, pendant trois semaines à la fin d'octobre et au 
début de novembre, a permis de faire la démonstration 
dans chacune des régions du Québec que les travail-
leurs qui forment la majorité de la population, n'au-
raient qu'à faire preuve de solidarité pour faire respec-
ter leurs droits par la minorité qui domine les gouverne-
ments. 

Il n'est que de rendre compte de quelques-unes des actions entre-
prises dans différentes régions pour réaliser l'ampleur de cette 
campagne amorcée par le congrès et organisée en quelques jours. 

# P e n d a n t les 2 0 jours d e l ' i nca rcé ra t i on des 13 p ro fesseurs d u SPEQ à 
la p r i son d e Q u é b e c la p l u p a r t des " p a l a i s d e jus t i ce " d u Q u é b e c o n t été l ' ob je t 
d e " p i q u e t a g e s " s y m b o l i q u e s q u i se sont r enouve lés à p lus ieurs repr ises pou r sou-
l i gne r l ' in jus t ice d e lois q u i p e r m e t t e n t que des d i r i g e a n t s s y n d i c a u x so ient e m p r i -
sonnés pou r a v o i r d é f e n d u les in térê ts l ég i t imes d e leurs m e m b r e s . Cer ta ines d e 
ces m a n i f e s t a t i o n s o n t r é u n i des mi l l i e rs d e t r a v a i l l e u r s et d ' é t u d i a n t s . 

# Des panca r tes o n t é té a f f i chées p a r d i z a i n e s d e m i l l i e rs un peu p a r t o u t : 
end ro i t s pub l i cs , us ines, écoles. De la l i t t é ra tu re a é té d i s t r i b u é e d a n s les us ines, les 
écoles et d e p o r t e en po r te . 

# Des assemb lées synd i ca les on t eu l ieu d a n s les 2 0 consei ls c e n t r a u x d e 
la CSN pou r sens ib i l iser les m e m b r e s , à l ' a i d e d ' u n t r ac t , à l ' in jus t ice d e la procé-
d u r e des in jonc t ions d a n s les con f l i t s d e t r a v a i l . Ces assemb lées o n t auss i pe rm is 
le l a n c e m e n t d e souscr ip t ions pou r p e r m e t t r e a u x g rév is tes d e la R A Q d e ten i r 
le c o u p f i n a n c i è r e m e n t . 

# Des m a n i f e s t a t i o n s d e masse (ma rches , t each in , assemb lées d a n s les 
usines, assemb lées p o p u l a i r e s ) on t eu l i eu d a n s p lus ieurs v i l l es . 

# Des rencont res avec des é t u d i a n t s d a n s des écoles, a v e c des o u v r i e r s 
d a n s des usines et avec des rep résen tan ts d e corps i n t e r m é d i a i r e s , des a d m i n i s t r a -
teurs m u n i c i p a u x e t scola i res o n t eu l ieu à p lus ieurs end ro i t s . 

# Des comi tés d ' a c t i o n p o l i t i q u e o n t é té f o r m é s d a n s p lus ieurs comtés 
p r o v i n c i a u x et des rencon t res avec des d é p u t é s o n t eu l ieu à ce r ta ins end ro i t s . 

l e t r a v a i l des 

militants 
V 

URGENT 
Deuxième appel 

Nous avons reçu peu de réponses a u questionnaire de 
l 'enquête-éclair sur la langue de t rava i l publ ié dans "Le 
Travai l des Mi l i tants" d'octobre. 

Nous répétons la publication de ce questionnaire en 
p a g e 2 de ce numéro. Tous ceux qui n'ont pas répondu la 
première fois rendraient service à la CSN s'ils le remplis-
saient et le retournaient I M M E D I A T E M E N T a u "Trava i l des 
Mi l i tants" , 1 0 0 1 , rue St-Denis, Mont réa l . 

vohlt no 9t novembre iqbS 

et 

LE T R A V A I L DES M I L I T A N T S est l'organe officiel 
des militants de la Confédération des Syndicats Na-
tionaux. 
Il est publié chaque mois par le Service d'informa-
tion et des communications de la CSN dont les 

bureaux sont situés au 1001, rue St-Denis, Montréal. 
Il est composé et imprimé par les Editions du Ri-
ctielieu, à Saint-Jean, Québec. 
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les gens en place 

ont peur 

Il tj a une relation étroite entre te carac-
tère de plus en plus politique de l'action syn-
dicale et le nombre (grandissant de syndicats 
dans les services publics. 

Comment peut-il en être autrement? 

Quand les ouvriers commencèrent à reven-
diquer dans les usines, il u a 50 ans, les pa-
trons les accusèrent de vouloir prendre le con-
trôle de leurs entreprises, et de violer le pou-
voir absolu de décisions qu'ils détenaient en 
tant que propriétaires. 

Au fait, les ouvriers cherchaient des moy-
ens de s'assurer une vie plus stable et plus 
satisfaisante sur le plan humain. 

La nature économique de l'entreprise pri-
vée, c'est-à-dire la production, motivée par le 
désir du patronat de faire des profits^ orienta 
alors toute la lutte ouvrière sur le coiit de la 
main-d'oeuvre. 

C'est à dire qu'en face d'une contestation 
qui menaçait .son autorité absolue, le patro-
nat consentit à discuter du prix qu'il paierait 
pour le travail. Ceci a forcément rétréci le 
champs d'action du syndicalisme aux dimen-
sions de la vie de l'entreprise. Lorsqu'il veut, 
en sortir, bien des gens s'inquiètent. 

Or voici qu'aujourd'hui, les employés des 
services publics, plus particulièrement de la 
fonction publique, s'organisent en syndicats. 

}e crois bien que la nature politique des 
administrations publiques et des services 
quelles rendent à la population n'échappe à 
personne. 

L'homme politique, tout comme le patron 
défendait autrefois .son droit ahsolu de déci-
sion à titre de propriétaire, défend aujourd'hui 
son droit ahsolu de décision à titre de repré-
sentant de la popidation en général. 

C'est pourquoi, chaque fois que les syndi-
cats, dans un secteur public, tentent de faire 
valoir un point de vue nouveau, les hommes 
politiques leur disent: si vous voulez gouver-
ner à notre place, présentez-vous aux élec-
tions. 

On sait déjà que dans l'entreprise privée, 
le terrain de négociation fut le coût de h. 
main-d oeuvre. 

Personne ne peut prédire quel sera éven-
tuellement le terrain de négociation véritable 
dans la fonction publique. 

Mais les tendances actuelles indiquent que 
le coût des services ne sera pas le terrain 
principal et que certaines formes de partici-
pation aux décisions politiques devront être 
élaborées. 

Ce qui inquiète les doctrinaires, les pou-
voirs politiques et économiques, enfin tous 
les gens en place, 'c'est qu'ils ne savent pas 
quelle forme prendra ce désir intense de par-
ticipation. 

Richard Da ignau l t 



SPEQ et 
RAQ 
A Granby, 
le conseil central 
n^était pas d^accord 
avec la publicité 

Le Conseil eentral de Granby n'a pas 
approuvé la campagne de publicité lancée 
cet automne par la CSN au sujet de l'em-
prisonnement des 13 professeurs du SPEQ 
et de la grève de la RAQ, 

Voici le texte d'une lettre-résolution a-
dressée le 18 novembre par son président, 
Emest Tremblay, au secrétaire général Ray-
mond Parent. 

Cher confrère, 

L'exécutif du Conseil central cles Syndi-
cats nationaux de Granby tient à vous faire 
les remarques suivantes concernant la publi-
cité au sujet du S.P.E.Q. et de la R.A.Q. 

CONSIDERANT que les syndiqués et le 
grand public doivent être renseignés et qu'ils 
sont en droit de réclamer une ptd}licité clai-
re et nette; 

CONSIDERANT que la C.S.N. ne peut 
pas faire toute la publicité à la télévision à 
cause des frais; 

CONSIDERANT aue les responsables de 
la publicité à la C.S.N. ne manquent pas 
d'imagination, rruiis plutôt de sens pratique; 

Au sujet des affiches envoyées dans chaque 
syndicat (presqu'une affiche par syndiqué au 
Comeil central de Granby) soyons logiques 
envers nous-mêmes où pouvons nous afficher 
ces affiches que nous coimdérons pas assez 
explicites? . .. 

Dans les usines, non!... 
Au bureau de poste, non!... 
Au service de la main-d'oeuvre, non!. .. 
Au centre d'apprentis-sage, non!... 
Au bureau des licences, non!... 
A l'hôtel de ville, non!... 
Au terminus, non!.. . 
Dans les écoles, non!. . . 
Dans les églises, non!.. . 
Dans les restaurants, non!.. •. 
Dans les autobus, non!.. . 
Sur les poteaux, oh non!... 

Nous croyons que ce genre de publicité 
s'applique simplement aux politiciens qu'on 
définit ainsi "DES MERS DE PAROLES ET 
DES DESERTS DE PENSEES" 

CONSIDERANT que ce genre de publici-
té coiite des prix énormes pour que tous ces 
papiers envoyés dans les .syndicats et Con-
seils centraux prennent le chemin des dépo-
toirs, c'est de la pure fantaisie dont le mou-
vement ne peut pas se payer le luxe, à défaut 
de CAISSE ELECTORALE... 

CONSIDERANT que les .syndiqués et U 
public doivent être informés, nous croyons 
qu'avec un peu moins d'argent nous pour-
rions bénéficier d'une émission de radio par 
Con.seil central, par .semaine, avec une pé-
riode de que.stions, en plus des journaux lo-
caux. 

CONSIDERANT qu'il faut préparer nos 
gars à la contestation de tout le système ac-
tuel, nous croyons qu'il est normal de com-
mencer chez-nous. 

CONSIDERANT que nous avons à faire 
face au même EMPLOYEUR pour les em-
ployés des HOPITAUX et la R.A.Ç. nous vou-
drions avoir une publicité plus EXPLICITE 
ET PLUS EXPEDITIVE. . . 

CONSIDERANT qu'on ne veut pas ris-
quer de ralentir nos prélevés volontaires dans 
chaque .syndicat et ne pas perdre la face, 
l'Exécutif du Conseil Central de Granby a 
pris ses responsabilités et a crû bon de vous 
retourner ces juipiers si chers en pensant que 
vous pourriez les utiliser ailleurs!. .. 

Syndicalement vôtre, 

Ernest Tremblay, président 
Conseil central de Granby 

Est-ce qu'on parle français sur la "job"? { 
0 II devient de plus en plus important de sa-
0 voir , de façon aussi précise que possible, quelle 
0 est la situation du français dans les entreprises, 
9 tant publiques que privées, tant francophones 
% qu'anglophones, partout où la C.S.N. a des 
• syndicats. 
® Quelle est la situation du français dans vo-
• tre entreprise? Aux renseignements déjà obte-
• nus dans une enquête que nous avons faite en 
• 1965, nous désirons ajouter ceux que nous de-
J mandons ici. 
^ C'est en répondant aux questions ci-des-
^ sous que vous nous permettrez de nous faire 
0 une idée de la situation et de fixer notre ligne 
0 de conduite en conséquence. 
0 Faites-vous donc un devoir syndical de ré-
0 pondré au meilleur de votre connaissance et 
0 dans I» plus bref délai au questionnaire ci-des-
^ sous ét retournez-le nous, soit directement, soit 
0 en le remettant 6 votre président de syndicat, 
• à quf nous demandons de nous faire parvenir 
• les réponses ainsi recueillies. 
• Nous prions chaque président de syndicat 
• de voir à ce que ce questionnaire soit rempli 
• par chacun des dirigeants de son syndicat, af in 
• de nous permettre d'obtenir le plus large éven-
• tai l possible de réponses. 
• Nous n'avons pas la prétention de réaliser 
• ainsi une enquête absolument scientifique. Il 
• s'agit plutôt d 'un coup de sonde rapide. 

A Les réponses seront adressées comme suit: 

Enquète-éclair sur la langue de 
travail. 
Le Travail des militants, 
C.S.N., 
1001 rue St-Denis, 
Montréal. 

R é p o n d e z au q u e s t i o n n a i r e sur c e t t e l e u i t l e de j o u r n a l , 
d é c o u p e z - i c et p o s t e z - l o à t ' a d r e s s e c i - h a u t . M e r c i . 
I l n ' e s t pas n é c e s s a i r e de s i g n e r v o t r e e n v o l . 

A— Langue 
de travai l 

: 

1.- NOMS DES OCCUPATIONS 
Pour désigner les fonctions, métiers, occupa-
tions, dans votre établissement, emploie-t-on 
surtout le terme français ou le terme anglais? 

Le terme français Le terme anglais 

2.- NOMS DES OUTILS, MACHINES, 
ETC. 
Les instruments de t ravai l , outils, machines, ap-
pareils, sont-ils désignés surtout en français ou 
surtout en anglais? 

Français Anglais 

3.- NOMS DES PIEŒS DE MACHINERIE 
Les pièces et les parties composantes de ces ou-
tils, machines et appareils sont-ils désignés sur-
tout en français ou surtout en anglais par la 
main-d'oeuvre? 

En français En anglais 

4." nXTE DES PLANS, DEVIS, ETC. 
Les plans, devis, " bleus " , diagrammes, etc., 
utilisés dans votre t ravai l , sont-ils faits en f ran-
çais ou en anglais? 

En français En anglais 

5.- n x n DES MANUELS 
Les manuels techniques utilisés dans votre tra-
vai l sont-ils en français ou en anglais? 

En français En anglais 

6.- INSTRUCTIONS DES FABRICANTS 
Les instructions des fabricants des outils, ma-
chines ou appareils, destinées à votre t ravai l , 
sont-elles en français ou en anglais? 

En français En anglais 

7.- COURS DE FORMATION DANS 
VOTRE ENTREPRISE 
Si vous suivez des cours de format ion dans votre 
entreprise, en vue de votre t ravai l actuel ou 
bien en vue d'une promotion future possible, 
ces cours sont-ils donnés en français ou en an-
glais? 

En fronçais En anglais 
8.- TERMES nCHNIQUES UTILISÉS 
DANS CES COURS 
Si ces cours sont donnés en français, les mots 
techniques anglais y sont-ils tout de même cou-
ramment employés pour désigner les choses, 
les fonctions, les apparei ls, les machines, les 
produits, etc.? 

Oui Non 
9.- CORRESPONDANCE INTERNE OU 
INTERDÉPARnMENTALE 
La correspondance interne de votre établisse-
ment (mémos aux supérieurs ou de la part des 
supérieurs, mémos entre les différents services 
ou départements) se fait-el le en français ou en 
anglais? 

En français En anglais 
10.- RAPPORTS DE VOTRE TRAVAIL 
Les divers rapports que vous avez à faire rela-
t ivement à l'exécution de votre t ravai l se font-ils 
en français ou en anglais? 

En français En anglais 
11.- RAPPORTS DE PRODUCTION 
Vos rapports quotidiens de production doivent-
ils se faire en français ou en anglais? 

En français En anglais 
12.- MOTS ANGLAIS DIVERS 
Employez-vous d'ordinaire des mots anglais 
courants comme: 
" fo reman" au lieu de contremaître oui non 
"put ich" au lieu de poinçon oui non 
"boss" au lieu de patron oui non 
"o f f i ce" au lieu de bureau oui non 

13.- AUTRES nRMES ANGLAIS • 
D'USAGE COURANT { 
Pour ce qu i est des termes de convention collec- 0 
t ive et indépendamment du texte de votre con- A 
vention, dites-vous couramment: { 
"over t ime" au lieu de temps supplémentaire 0 

oui non .. 9 
"sh i f t " au lieu d'équipe oui non . , 9 
"senior i ty" au lieu d'ancienneté oui non. .. # 
"closed shop" au lieu d'atel ier fermé • 

oui ...non. .. # 
" l a y - o f f " au lieu de mise-à-pied oui non. .. # 
"s lacké" au lieu de congédié oui non ... # 
" b u m p e r " au lieu de déplacer oui....non ... • 

B— Identification • 
de votre secteur { 
de t ravai l { 
1.— Etes-vous J 

1) ouvrier? ^ 
2) employé de bureau? a 
3) cadre? { 

2 . — Travaillez-vous ^ 
1) dans une administrat ion publique? 
2) dans une entreprise privée? 
3) dans une entreprise semi-publique? .. 

(comme un hôpital) 
3 . — Travaillez-vous 

1) dans une entreprise ou administra-
t ion appartenant surtout à des f ran-
cophones? 

2) dans une entreprise ou administra-
t ion appartenant surtout à des an-
glophones? 

4 . — Votre entreprise compte-elle 
a) moins de 300 salariés? 
b) de 300 à TOGO salariés? 
c) plus de 1000 salariés? 

: 

Le 6 octobre dernier, le Syndicat de la Métallurgie de Montréal et la 
compagnie Lefebvre et Frères, de Montréal, ont signé une convention 
collective d'une durée de trois ans. Cette signature mettait fin défi-
nitivement au conflit qui avait éclaté dans cette entreprise le 11 sep-
tembre alors que les employés avait déclenché la grève. Ces tra-
vailleurs ont obtenu des augmentations de salaire variant entre 
$0.50 et $0.70 l'heure, de telle façon que les salaires des journaliers se-

ront portés à $2.40 l'heure à compter du 1er avril 1-970 et les sa-
laires des hommes de métier à $3.40 l'heure à la même date. Sur 
la photo prise à cette occasion, on remarque: de gauche à droite, 
1ère rangée, MM. Léonidas Pagé, président du syndicat; Paul-0. 
Gognon, de la CSN; Jean-Marie Perriault, vice-président et gérant-
général de la compagnie; Guy Demers, gérant du personnel. Deuxiè-
me rangée; Luc Spénard, secrétaire du syndicat et Guaruono Fiorilli 
Fernand. 

Precedent aux Produits avicoles Roberval 
Le Synd i ca t des e m p l o y é s de commerce de 

Robe rva l a créé un p récéden t à sa d e r n i è r e 
n é g o c i a t i o n a u su jet de la cogest ion d a n s l 'en-
t repr ise . En e f f e t , il est p r é v u d a n s la con-
v e n t i o n co l lec t ive , q u ' o n t s ignée le synd ica t 
et la c o m p a g n i e "Les Produi ts av ico les Rober-
v a l " ce q u i suit : 

• Dans les 15 jours q u i su i ven t la s i gna -
tu re de la présente conven t i on , la c o m p a g n i e 
s ' engage à p e r m e t t r e à d e u x rep résen tan ts 
ou dé légués synd i caux de s iéger a u x assem-
blées des con t rema î t r es avec les mêmes pré-
roga t i ves q u e ces de rn ie rs , c 'es t -à-d i re d a n s 
tou t ce q u i concerne la m a r c h e de l 'en t repr ise . 

• La c o m p a g n i e s ' engage à accepter a u x 
réun ions d u consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n d e u x dé-
légués q u a l i f i é s p a r m i les p e r m a n e n t s de la 
CSN pou r f a i r e l ' é tude de la s i t ua t i on f i n a n -
c ière, des éta ts f i nanc ie r s , des pro je ts d ' i nves-
t issement , de tou te déc is ion q u i peu t a f f e c -
ter la r e n t a b i l i t é de l ' en t repr ise : Il est e n t e n d u 
qu ' i l y a une r é u n i o n d u consei l d ' a d m i n i s t r a -
t i on tous les lund is m a t i n , un av is de sept 
jours d e v r a ê t re adressé a u b u r e a u r é g i o n a l 
de la CSN lo rsqu ' i l y a u r a une ques t i on im-
f j o r t a n t e à l ' o rd re d u jou r . Toute déc is ion pr ise 
o u consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n pou r la rég ie in-
te rne sera ré fé rée à l ' assemblée des cont re-

maî t res p o u r d é l i b é r a t i o n et r e c o m m a n d a -
t ions. 

I II est exp ressémen t e n t e n d u q u e l 'un 
ou l ' au t re des comités ne peu t lors des ren-
contres d iscuter de g r i e f s , etc., et de toutes 
ma t iè res se r a p p o r t a n t à la conven t i on col-
lec t ive de t r a v a i l , ces p r o b l è m e s r e l e v a n t d u 
comi té de g r i e f d u synd ica t . 

H II est e n t e n d u q u e les per tes de so-
la i re , éven tue l les ou , de dépenses occas ion-
nées p a r le f o n c t i o n n e m e n t de ces comités se-

ron t dé f r ayées pa r la c o m p a g n i e , sauf le re-
p résen tan t de la CSN. 

De p lus, les 5 0 emp loyés on t o b t e n u p lu -
sieurs a v a n t a g e s q u a n t a u x cond i t i ons de 
t r a v a i l , n o t a m m e n t q u e le f a r d e a u de la 
p reuve i ncombe à l ' e m p l o y e u r en cas de g r i e f 
et q u ' u n poste de d i rec t i on soit accessible a u x 
t r ava i l l eu r s . Ils on t aussi o b t e n u le sa la i r e 
h e b d o m a d a i r e g a r a n t i et 8 0 % du sa la i re heb-
d o m a d a i r e g a r a n t i en cas de m a l a d i e . Q u a n t 
a u x congés cu l ture ls , l ' e m p l o y e u r pa ie $1 .00 
l ' heure pou r c h a q u e heure de cours suiv is . 
L ' a u g m e n t a t i o n m o y e n n e des sa la i res r é p a r -
t ie sur d e u x ans est de $0 .59 l 'heure . 

Les femmes-̂ u 
congres de la CSN 

La participation des femmes aux activités 
de la CSN a toujours été une des pierres 
d'achoppement du mouvement. Un billet pu-
blié dans plusieurs hebdomadaires du Nord-
ouest québécois, au lendemain du congrès de 
la CSN, notamment dans r"Echo abitibien", 
de Val d'Or du 30 octobre, donne de l'ac-
tualité à ce problème. 

Voici le texte de ce billet finement rédigé 
par Marie Fontaine et publié sous le titre 
"Timidité": 

De retour du 43e congrès de la CSN, les 
femmes syndiquées ont admis que des 300 
femmes perdues parmi les 1,100 hommes 
présents aux réunions, trois seulement avaient 
eu le courage de prendre h, parole et timi-
dement encore. Pourtant, elles assurent que 
de retour chez elles, elles retrouvent le don 
de la parole et vont jusqu'à la véhémence 
dans leurs assemblées. Pourtant, ces dames, 
ces demoiselles étaient au courant des pro-
cédures, des objectifs à défendre. D'où vient 
donc cette crainte de s'exprimer, même si 
leur nombre est inférieur à celui des hommes? 
Ces avis ont été exprimés par des infirmières 
syndiquées. 

Les employées de bureau ont tenu un au-
tre langage. Elles ont même parlé de dis-
crimination au sein des syndicats; elles se 
demandent alors si c'est leurs opinions qui 
ne sont pas valables aux yeux des partici-
pants masculins ou si d'avance, elles sont 
mises de côté parce que femmes. 

Très lucides, ces femmes n'ont pas mis tous 
les péchés du côté masculin, mais elles ont 
déploré que les femmes ne s'intéressent pas 
vraiment à leur syndicat, et quelles aient 
une peur bleue de se compromettre. 

Quelques courageuses ont même avoué 
•uon avait octroyé $20 de dépenses aux 
lommes pour le congrès; on a voulu donner 

$10 aux femmes. Elles ont dû se battre pour 
obtenir le même traitement comme si les 
chambres d'hôtels et les repas coûtaient moins 
cher aux femmes... 

En guise de conclusion, les femmes actives 
au sein de leurs syndicats ont décidé de faire 
campagne pour que leurs consoeurs s'inté-
ressent davantage à leurs affaires. 

Un syndicaliste a avoué qu'il y avait beau-
coup de vrai dans tout cela, mais qu'il es-
pérait que grâce à Téducation donnée dans 
les écoles la chose se corrigerait peut-être 
bientôt. 
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la 
CSN ^ en marche 

Calendrier 
des événements 
d'octobre 

• Le Conseil central de Mont-
réal a d o p t e , lors d ' une assem-
blée géné ra le , une réso lu t ion 
d e m a n d a n t à ses synd icats a f -
f i l iés de procéder à des ar rê ts 
de t r a v a i l pour a p p u y e r les g f ^ . 
v i t t e i de la Régie des alcoeit 
et les 13 p ro fe tseun du SPEQ 
menaçés c j ' empr i sonnemen t . Le 
Consei l cent ra l a p p u i e aussi le 
Mouvement de l ibération du taxi 
de Montréa l dons sa lu t te con-
t re la c o m p a g n i e M u r r a y - H i l l . 

9 Le Consei l c a n a d i e n des re-
la t ions ouv r iè res v ien t d ' a n n o n -
cer qu ' i l a accréd i té le Syndicat 
général du cinéma et de la té-
lévision (SOCT) pou r représenter 
les 91 journa l is tes de Radio-Ca-
n a d a à M o n t r é a l et Québec . La 
déc is ion a été pr ise à la suite 
d u vote de rep résen ta t i on q u e 
le SGCT a r e m p o r t é en septem-
bre cont re la " C a n a d i a n W i r e 
Service G u i l d " a f f i l i é e à " l ' A -
mer i can N e w s p a p e r G u i l d . " 

# Le Conseil central de Qué-
bec p résente un m é m o i r e o u co-
mi té du min is tè re des A f f a i r e s 
mun i c i pa les q u i enquê te sur le 
t r anspo r t en c o m m u n dans la 
r é g i o n m é t r o p o l i t a i n e de Qué-
bec. (Un résumé de ce m é m o i r e 
a été pub l i é dans "Le T r a v a i l 
des M i l i t a n t s " d 'oc tobre) . 

# Un groupe^ d 'ar t is tes de la 
té lév is ion et de là r a d i o d e m a n -
den t un conc i l ia teur i m p a r t i a l 
d a n s le con f l i t de la Régie des 
alcools. 

# O n annonce q u ' u n e en ten te 
est i n t e r v e n u e en t re le Syndicat 
des travai l leurs en construction 
de routes de St-Lambert de Lé-
vis 'a c o m p a g n i e M o d e m 
Pav ing Ltd ma is la conven t i on 
n 'a pas été s ignée parce q u e la 
c o m p a g n i e refuse de r a p p e l e r 
ses emp loyés a u t r a v a i l c inq 
jours ap rès la s i gna tu re et re-
fuse d ' a b a n d o n n e r les p rocédu-
res jud ic ia i res prises cont re le 
synd ica t . La g r è v e se poursu i t . 

# Les synd ica ts du secteur 
CEGEP dép lo ren t la lenteur et le 
durc issement de leurs négoc ia -
t ions avec les co rpo ra t i ons et le 
g o u v e r n e m e n t . Les négoc ia t ions 
d u r e n t depu is le 22 f é v r i e r . A -
près 20 rencont res en sept mois 
l 'écar t est aussi g r a n d q u ' a u dé-
bu t sur des po in ts aussi i m p o r -
tan ts que la cha rge de t r a v a i l 
et les classes de t r a i t emen t . 

• Le Syndicat des fonction-
noires municipaux de Mont réa l 
a p p o r t e d ' i m p o r t a n t s a m e n d e -
ments à sa cons t i tu t ion . 

o 
• Michel Dumais, secrétaire 
général du secteur CEGEP, dé-
c la re , en m a r g e de la crise des 
CEGEP et de l ' occupa t ion de 
p lus ieurs d 'en t re eux p a r les é-
t ud ian t s , q u e les ense ignan ts 
n 'accep te ron t pas q u e la ré fo r -
me de l ' ense ignemen t se fasse 
a u d é t r i m e n t des é tud ian t s . 
" B e a u c o u p d 'ense ignan ts sont 
d ' av i s q u e les p rem iè res d é m a r -
ches de la mise en p lace des 
CEGEP on t c e r t a i n e m e n t m a n -
q u é de p r é p a r a t i o n et été e f -
fectuées avec une t r o p g r a n d e 
r a p i d i t é " , déc la re- t - i l n o t a m -
men t . 

O 
• Le secrétaire général Ray-
mond Parent a n n o n c e q u e les 
négociations à la Régie des a l -
cools sont de n o u v e a u entrées 
dans une impasse ap rès q u e 
l ' e m p l o y e u r a re je té i ns tan tané -
men t et de f a ç o n g l o b a l e une 

nouve l l e o f f r e d u synd ica t sur 
la ques t ion des sala i res. Le se-
c ré ta i re g é n é r a l , qu i d i r i g e les 
négoc ia t ions du côté synd ica l de-
puis que lques jours, conclut que 
la Régie se considère dans un 
r é g i m e d ' i m p o s i t i o n des sa la i -
res, non de négoc ia t ions ; ce q u i 
est con t ra i re à tou te l ' économie 
de la lég is la t ion ouv r i è re qué-
bécoise. 

O 
• Le président de la CSN, 
Marcel Pepin, lance un l i v re , 
"Positions", q u i cont ien t des ex-
t ra i ts de ses p r inc ipa les prises 
de pos i t ion depu is qu ' i l d i r i g e 
le m o u v e m e n t . 

0 M a n i f e s t a t i o n a u P ied-du-
C o u r a n t à M o n t r é a l d e v a n t l'é-
d i f i ce de la Régie des a lcools 
pa r un fo r t g r o u p e de grévistes 
et de sympath i san ts . 

9 M a n i f e s t a t i o n des t ravai l -
leurs de la CSN, de la FTQ et 
des étudiants à Jo l ie t te pou r 
a p p u y e r les grévistes de la Ré-
gie des alcools et ceux des in-
dust r ies A b e x . 

• Le Syndicat des professeurs 
du CEGEP de Rosemont a p p u i e 
les é tud ian ts qu i t i ennen t des 
journées d 'é tudes. 

• Jean-Charles Roy, 1er vice-
président du Conseil central de 
Montréa l , déc la re que le consei l 
cen t ra l a p p u i e à f o n d les étu-
d ian ts des CEGEP dans leurs re-
vencHcations. "La société québé -
coise a assez de chômeurs à 
l ' heure ac tue l le sans que v ien-
nen t s 'a jouter des mi l l ie rs de 
chômeurs inst ru i ts que not re 
système d ' ense ignemen t , m a l 
f o u t u , a u r a f o r m é sons leur per-
met t re de déboucher à l ' un ive r -
sité ou dans des p ro fess ions" , 
déc lare- t - i l n o t a m m e n t . 

® 
# Les électriciens employés 
par In f i rme Hervé Houde, de 
She rb rooke , se p rononcen t à 
8 0 % en f a v e u r d u m a i n t i e n de 
leur a f f i l i a t i o n avec la CSN lors 
d ' u n vo te de rep résen ta t i on dé-
crété p a r la CRT. La t en ta t i ve 
d ' u n e un ion i n t e r n a t i o n a l e est 
a ins i vouée à l 'échec. 

O 
0 Le congrès biennal de la 
CSN d é b u t e à Québec . Q u e l q u e 
1,200 dé légués et 300 aut res 
obse rva teu rs y pa r t i c i pen t . Le 
président Marcel Pepin présente 
son r a p p o r t mo ra l , "Le deuxiè-
me front". Des congressistes 
huen t le rep résen tan t du gou -
v e r n e m e n t p r o v i n c i a l , le min is -
t re A r m a n d M a l t a i s . Dans son 
a l l ocu t i on d ' o u v e r t u r e le prési-
dent Pepin accuse le g o u v e r n e -
men t de l 'Un ion n a t i o n a l e de 
v o u l o i r dé t r u i r e le m o u v e m e n t 
synd ica l en re fusan t p r a t i q u e -
m e n t de négoicer avec le Syn-
dicat des employés de la Régie 
des alcools. 

• Au congrès de la CSN, un 
d é b a t a l ieu sur la poss ib i l i té 
de f a i r e une enquê te sur la po-
s i t ion cons t i tu t ionne l le des m e m -
bres de la cent ra le . Le congrès 
re je t te d e u x mot ions de renvo i 
conce rnan t la p ropos i t i on f a i t e 
dans ce sens ma is n 'a pas le 
temps de se p rononce r sur le 
f o n d s de la ques t ion . Plusieurs 
au t res réso lu t ions sont adop tées 
pa r le congrès, n o t a m m e n t , cel-
les d e m a n d a n t le r a p a t r i e m e n t 
à Québec des a l l oca t ions f a m i -
l ia les et t ro is au t res concernan t 
l ' assu rance-chômage . 

O 
# Le congrès de la CSN m a n -
d a t e l 'exécut i f de la cen t ra le 
pou r rencon t re r le p rem ie r mi -
nistre Jean-Jacques Be r t r and 
pou r savo i r ce qu ' i l e n t e n d f a i -
re a u sujet des 13 professeurs 
d u SPEQ c o n d a m n é s à 20 jours 
de p r i son pou r a v o i r d é f e n d u 
les in térêts de leurs conf rères 
lors d ' u n e g r è v e en 1966. 

# Le congrès de la CSN de-
m a n d e une en t r evue a u consul 
de France à Québec , M . Pierre 
de M e n t h o n , a u sujet de la g rè -
ve de la M o d e m Pav ing Ltd de 
S t -Lamber t de Lévis q u i d u r e de-
pu is le 26 ju in . O n sait que ma l -
g r é son n o m a n g l a i s , cette com-
p a g n i e est con t rô lée pa r des in-
térêts f r a n ç a i s et qu 'e l le v i t g r â -
ce a u x cont ra ts d u m in is tè re de 
la vo i r i e . 

• Le congrès de la CSN com-
mence l 'é tude du p ro je t de ré-
f o r m e des structures et des ser-
vices du m o u v e m e n t . 

O 
• L'exécutif de la CSN a une 
rencon t re in f ruc tueuse avec le 
p rem ie r min is t re Be r t rand con-
ce rnan t l ' e m p r i s o n n e m e n t des 13 
professeurs du SPEQ. Le congrès 
a d o p t e un p r o g r a m m e d 'ac t i on 
q u i sera exécuté p a r les syn-
d iqués de toutes les rég ions d u 
Québec pou r protester contre 
cette i nca rcé ra t i on . 

• La congrès de la CSN a d o p -
te un p r o g r a m m e d 'ac t i on pour 
fo rcer le g o u v e r n e m e n t à négo-
cier avec I , , grévistes de la 
Régie des alcools. L 'exécut i f de 
)q CSN f e r a , n o t a m m e n t , des 
démarches pou r être en tendu 
d e v a n t le Par lement . 

9 Le Syndicat professionnel 
des enseignants (SPE) a p p u i e 
sans rest r ic t ion la contes ta t ion 
é t u d i a n t e . 

• Made le ine Philips, prési-
dente du Syndicat de l'électro-
nique, révè le que l 'usine de l ' In-
t e r n a t i o n a l Te lephone a n d Tele-
g r a p h , de M o n t r é a l , f e r m e r a ses 
portes a u d é b u t de décembre 
l i cenc iant 120 emp loyés . Elle 
proteste cont re l ' i nac t ion des 
services de m a i n - d ' o e u v r e des 
g o u v e r n e m e n t s f é d é r a l et p ro -
v i nc ia l q u i n 'on t r ien f a i t pour 
assurer l ' aven i r de ces t r a v a i l -
leurs. 

• Le congrès du t ravai l du 
C a n a d a a p p u i e la CSN dans sa 
lut te pour les 13 professeurs d u 
SPEQ c o n d a m n é s à la p r ison. 
" I l f a u t q u e l 'abus des recours 
a u x t r i b u n a u x cesse", déc la re 
W i l l i a m Dodge , secréta i re- t réso-
r ier d u CTC. 

O 
• Les 1 ,500 congressistes de 
la CSN f o n t une marche sur le 
p a r l e m e n t pour reme t t re a u x 
m a i n s des au tb r i t és p rov inc ia les 
les 13 c o n d a m n é s d u SPEQ ma is 
ni le p r e m i e r m in i s t re Be r t r and 
ni les pol ic iers ne sont a u ren-
dez-vous. 

9 Marce l Pepin est réé lu pa r 
a c c l a m a t i o n président général 
de la CSN. Raymond Parent et 
Jacques Dion sont é g a l e m e n t 
réélus par a c c l a m a t i o n respec-
t i v e m e n t secrétaire général et 
trésorier général . A m é d é e Dai -
gle est é lu pa r a c c l a m a t i o n o u 
n o u v e a u poste de directeur gé-
néral des services. Rqul Dalpé 
et Michel Char t rand sont mis 
en c a n d i d a t u r e a u poste de vU 
ce-président général . 

Ù 
9 Le congrès de la CSN a d o p -
te le p ro je t de r é f o r m e de struc-
tures et des services. 

9 Les 13 professeurs du SPEO 
sont incarcérés pour 20 jours 
à la p r ison de Québec . Plu-
sieurs centa ines de congressis-
tes m a n i f e s t e n t d e v a n t la p r i -
son. 

9 Les enseignants du secteur 
CEGEP d é p l o r e n t le geste posé 
pa r le g o u v e r n e m e n t à l ' end ro i t 
des 13 professeurs d u SPEQ. La 
d é c l a r a t i o n sou l igne q u e les en-
se ignants seront forcés de se 
p r é v a l o i r de leurs d ro i ts et , 
pu isque la po l i t i que cont rô le le 
p o u v o i r j ud i c i a i r e , ils d e v r o n t 
eux aussi s 'exposer à êt re con-
d a m n é s c o m m e leurs confrères 
du SPEQ. 

9 Les professeurs du collège 
Lionel-Groulx s i gna len t que pour 
la seconde fo is en trois mois 
ils n 'on t pas été payés . 

9 Les enseignants du secteur 
CEGEP a p p u i e n t les é tud ian t s 
des CEGEP dans leurs r evend i -
cat ions. 

9 Ad ressan t la pa ro le a u con-
grès de la CSN, Emilio Maspero, 
vice-président d e la Confédéra-
tion mondia le du t rava i l , dé-
nonce le syna ica i i sme a m é r i -
ca in q u i est d e v e n u un inst ru-
ment ' de la d o m i n a t i o n du ca-
p i t a l i sme . 

Le congrès de la CSN con-
d a m n e la po l i t i que d u g o u v e r -
n e m e n t québéco is en m a t i è r e 
d ' e x p l o i t a t i o n des ressources na-
ture l les à la sui te de la mise-à-
p i e d de 172 f onc t i onna i r es char -
gés de l ' en t re t ien et de la sur-

ve i l lance de la f o rê t d o m a n i a l e 
de M a t a n e pour la con f ie r à 
l 'ent repr ise pr ivée. Le Syndicat 
des fonctionnaires provinciaux 
f a i t s igner une pé t i t ion d e m a n -
d a n t au gouvernement de reve-
n i r sur sa décision. Plusieurs 
mi l l ie rs de citoyens l 'ont a p p u y -
ée jusqu' ic i . 

O 
9 Paul Dalpé est é lu vice-
président général de la CSN. 

9 Le congrès de la CSN o rend 
fi*^- Le président Marcel Pepin 
déc lare q u e le m o u v e m e n t pour -
su iv ra son action dans le m ê m e 
sens q u ' a u cours des dern iè res 
années et même l ' i n tens i f ie ra . 

O 
9 Les négociat ions d a n s 
secteur CEGEP sont près d 'une 
impasse puisque la pa r t i e pa-
t rona le refuse de ten i r compte 
des négociat ions qu i on t eu l ieu 
a u cours des huit de rn ie rs mois. 
Le comi té de négoc ia t ions syn-
d ica l en t reprend une tou rnée 
auprès de ses membres pour les 
i n f o r m e r du c l imat q u i règne 
a u x négociat ions. 

9 Les 3 ,000 employés d e la 
Régie des alcools se p rononcen t 
à plus de 7 0 % p a r scrut in se-
cret en f a v e u r de la con t i nua -
t ion de leur grève qu i d u r e de-
puis le 26 ju in. 

9 Une centaine de grévistes 
de la Domtar à Windsor et East 
Angus manifestent devant le 
parlement. Le p remier m in is t re 
Be r t r and refuse de recevo i r leurs 
d i r i g e a n t s qu i veu lent sens ib i l i -
ser le g o u v e r n e m e n t à la me-
nace de fe rmetu re de ces d e u x 
usines. 

O 
9 Les présidents des Syndicats 
des employés de Dojutar à 
Windsor et East Angus répon-
den t a u premier m in is t re Ber-
t r a n d q u i estime, q u e la menace 
de f e r m e t u r e de ces usines n'est 
pas un p rob lème pressant . Les 
d i r i g e a n t s se présentent a u bu-
r e a u du premier m in is t re une 
d e u x i è m e journée consécut ive 
ma is on leur répond q u e celui-c i 
ne p o u r r a les recevoir a v a n t la 
f i n de j anv ie r . 

9 Le ma la i se qu i règne pa r -
m i les 1 , 200 employés de l'hô-
pital Notre-Dame de M o n t r é a l 
se résorbe t e m p o r a i r e m e n t de-
v a n t la promesse de l ' adm in i s -
t r a t i o n de régler les p rob lèmes 
d ' ic i que lques jours. Une m a n i -
fes ta t i on est con t remandée . 

9 Tous les employés d u m a r -
ché d ' a l i m e n t a t i o n L a m o n t a g n e , 
de C h i b o u g a m a u , jusqu ' ic i a f f i -
l iés à une un ion i n t e r n a t i o n a l e , 
on t démiss ionné de cette un i té 
pou r a d h é r e r au Syndicat des 
employés de commerce et de 
bureau du comté de Lapointe 
(CSN). La CRT v ien t d ' éme t t r e 
un cer t i f i ca t d 'acc réd i ta t i on pour 
le n o u v e a u syndicat . 

9 Les délégués des 1 ,500 pro-
fesseurs de CEGEP, synd iqués a -
vec la CSN, t iennent un congrès 
de d e u x jours à Lévis. 

9 L'Alliance des infirmières 
de Montréa l réc lame la mise en 
tu te l le et une enquête p u b l i q u e 
sur l ' adm in i s t r a t i on et la p ra -
t i que méd ica le à l ' h ô p i t a l Char -
les-LeMoyne de G r e e n f i e l d Park. 

9 Le p remier m in is t re Ber-
t r a n d déc la re aux représen tan ts 
des grévistes que le g o u v e r n e -
m e n t n ' a u r a i t pas l ' au to r i t é vou -
lue pour empêcher la f e r m e t u r e 
des usines de Domta r à W i n d -
sor et East Angus . Il ne peu t 
f a i r e q u e des pressions mora les . 

9 Le président du Syndicat de 
professionnels du gouvernement 
du Québec, Jean-Paul Brassard, 
a n n o n c e qu 'une en ten te est in-
t e r v e n u e après 8 mois de négo-
c ia t ions pour le r e n o u v e l l e m e n t 
de la convent ion co l lect ive. Il 
déc la re cependan t q u e son syn-
d i ca t n 'a pas accepté la po l i t i que 
sa l a r i a l e d u g o u v e r n e m e n t car i l 
n 'o pu en discuter. 

9 Les délégués a u Conseil 
central de Montréal a d o p t e n t à 

l ' u n a n i m i t é une réso lu t ion au to -
r i san t l 'exécut i f d u consei l à 
p r e n d r e contact avec les prési-
dents de tous les synd icats a f -
f i l iés p o u r savo i r s'il est possi-
b le d ' o rgan i se r une g rève géné-
ra le d 'une heure pour protester 
contre l ' a t t i t ude du g o u v e r n e -
men t dans la g rève de la Régie 
des alcools. 

9 Le Conseil central de Qué-
bec dénonce l ' a t t i t ude du mou-
v e m e n t Des jard ins q u i s 'oppose 
p o u r des ra isons d ' u r b a n i s m e à 
la const ruc t ion à Lévis d ' u n cen-
t re c o m m e r c i a l de $5 m i l l i ons . 

d C o m p a r a i s s a n t d e v a n t le 
comi té p a r l e m e n t a i r e des régies 
g o u v e r n e m e n t a l e s q u i siège 
pou r é tud ie r le conf l i t à la Ré-
g ie des a lcools , |e président Mar -
eel Pepin, déc la re q u e le g o u -
v e r n e m e n t ne t ient pas compte 
d ' u n p r inc ipe essentiel dans sa 
p ré tendue po l i t i que sa la r i a l e ; 
celui d 'assurer un n i v e a u de v ie 
décent à tous les emp loyés du 
secteur pub l i c . 

9 La CSN, la FTQ et la CEQ 
présentent un f r o n t c o m m u n 
contre la p ré tendue po l i t i que 
sa la r i a l e d u g o u v e r n e m e n t de-
v a n t le comi té p a r l e m e n t a i r e 
des régies g o u v e r n e m e n t a l e s . 

9 Le Syndicat des fonction-
naires provinciaux souscr i t 
$1 ,000 o u fonds de secours des 
grévistes de la RAQ. Le prési-
d e n t d u synd ica t , Jean-Paul 
Breuleux, fus t ige le g o u v e r n e -
m e n t pou r sa p ré tendue po l i t i -
q u e sa la r i a l e qu ' i l q u a l i f i e de 
" res t r i c t i on de sa la i re q u i vise 
non seu lement le secteur pub l i c 
ma is aussi le secteur p r i v é " . 

9 Le Syndicat des employés 
de l 'hôpital Charles-LeMoyne, 
de G r e e n f i e l d Park, a p p r o u v e la 
requê te de l 'A l l i ance des in f i r -
mières q u i réc lame une enquê te 
sur cette ins t i tu t ion hosp i ta l i è re . 

9 A r r ê t de t r a v a i l des em-
ployés de, l 'hôpital Saint-Michel, 
de M o n t r é a l , d e v a n t la lenteur 
i nadmiss ib l e de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
à e f fec tue r des ré fo rmes en ce 
q u i a t ra i t p r i n c i p a l e m e n t à la 
r é p a r t i t i o n des tâches et à la 
responsab i l i t é du personne l des 
soins hosp i ta l ie rs . L ' admin i s t ra -
t i on ne d o n n e pas suite a u x 
g r i e f s d u Synd ica t . 

O 
9 LQ CSN r e m p o r t e pa r un vo-
te u n a n i m e sur une un i on in ter -
n a t i o n a l e un scrut in de repré-
sen ta t ion décrété pa r la CRT au-
près des employés de Comeau 
Ready M i x sur la Cô te -Nord . 

9 La CSN r e m p o r t e p a r une 
f o r t e m a j o r i t é (198 vo ix contre 
83) sur une un i on i n t e r n a t i o n a l e 
un vo te de rep résen ta t i on décré-
té pa r la CRT chez les emp loyés 
de la D o m t a r W o o d l a n d à Lebel-
su r -Quév i l l on . 

9 Le g o u v e r n e m e n t refuse une 
p ropos i t i on d u président de la 
CSN d e m a n d a n t la f o r m a t i o n 
d ' u n comi té pou r hâ te r le rè-
g l e m e n t de la g r è v e de la RAQ. 
D e v a n t ce re fus , le Synd ica t de-
m a n d e à la p a r t i e p a t r o n a l e de 
r e p r e n d r e les négoc ia t ions le 
l e n d e m a i n en présence des re-
p résentan ts de la presse. 

9 Le j o u r n a l La Presse s igna le 
que des s i tua t ions de conf l i ts 
ex is ten t d a n s p lus ieurs h ô p i t a u x 
où les synd icats , a f f i l i é s à la 
CSN, se p l a i g n e n t d u f a i t q u e 
les a d m i n i s t r a t i o n s i g n o r e n t 
leurs g r ie fs . Q u e l q u e 1,200 t ra î -
nen t de cette f açon . Il en est 
a ins i , n o t a m m e n t , p a r m i les em-
ployés des hôpitaux Saint-Mi-
chel, de M o n t r é a l où un a r r ê t 
de t r a v a i l a eu l ieu le 30 octo-
b re ; à l 'hôpital la Piéta, de Hu l l , 
où un a r r ê t de t r a v a i l a eu l ieu 
à la f i n de sep tembre ; à l'hô-
pital Charles-Lemoyne, de 
G r e e n f i e l d Park , où les e m p l o y -
és d e m a n d e n t une enquê te ; ù 
l 'hôpital Not re -Dame, de M o n t -
réa l , où les e m p l o y é s on t f a i l l i 
m a n i f e s t e r ; à l 'hôpital Sainte-
Jeanne d'Arc, à l 'Hôtel-Dieu, à 
l 'hôpital Notre-Dame-de-Lourdes, 
de M o n t r é a l et à l 'hôpital Salnt-
Mlchel -Archange, de Beaupo r t . 

nouveaux 
syndicats 

Les q u e l q u e 240 infirmières 
de l 'Hôtel-Dieu St-Vallier de Chi-
coutimi v i e n n e n t d ' a d h é r e r en 
m a j o r i t é à un synd ica t a f f i l i é à 
la CSN. Il y a v a i t jusqu ' ic i 2 ,800 
emp loyés d ' h ô p i t a u x de la ré-
g i o n S a g u e n a y - Lac - St-Jean 
m e m b r e s de synd ica ts a f f i l i é s à 
la Fédéra t ion des services. 

Les 128 préposés aux machi-
nes à papier du moulin Price à 
A i m a se sont p rononcés m a j o r i -
t a i r e m e n t il y a que lques semai -
nes en f a v e u r de la CSN a u 
cours d ' un vo te de représenta -
t ion . Ils on t qu i t t é les rangs d u 
local 246 de l ' un ion i n t e rna t i o -
na le des pape t i e r s et ouv r i e rs d u 
p a p i e r m a l g r é la présence sur 
les l ieux d a n s les jours q u i on t 
précédé le vote d ' une a r m é e 
d ' o r g a n i s a t e u r s de la FTQ, d o n t 
le p rés iden t Louis Laberge . Le 
résu l ta t a été de 69 vo i x en 
f a v e u r de la CSN et de 58 en 
f a v e u r de la FTQ. Ce n o u v e a u 
synd ica t jo in t les r a n g s de la 
Fédération des pâtes et papiers. 

Les employés de l 'Office de 
Récupération forestière, sur la 
Côte N o r d , au t re fo i s m e m b r e s 
d ' un ions i n te rna t i ona les , on t 
j o in t les rangs de la CSN à la 
sui te d ' u n vo te o r d o n n é p a r la 
CRT: 50 emp loyés sur les 58 
q u i on t vo té se sont p rononcés 
en f a v e u r de la CSN. 

Vo ic i les noms de n o u v e a u x 
synd ica ts q u i se sont a f f i l i é s ou 
on t conc lu une en ten te de ser-
vices avec la CSN a u cours des 
de rn ie rs mois : les 150 employés 
du dépar tement .mécanique de 
l 'Anglo-Pulp de Forestville; les 26 
employés municipaux de Schef-
fervi l le; les policiers d e Scheffer-
ville; les 33 employés de l'hôpi-
ta l de Gagnonvi l le ( p rop r ié té de 
la Quebec Car t ie r M i n i n g ) ; le 
Syndicat des employés de la 
Gulf Mar i t ime Construction, de 
G o d b o u t (200 membres ) ; Le Syn-
dicat des employés de la Denni-
son Manufactur ing , de D rum-
m o n d v i l l e ; le Syndicat des em-
ployés municipaux de Gagnon-
ville (10 membres ) ; le Syndicat 
des employés de Simmond's Sow 
Co. Ltd, de G r a n b y , (200 m e m -
bres); le Syndicat nat ional des 
employés de la Simm's Printing 
Co. Ltd; les employés de l'ali-
mentat ion a u détai l de la ré-
gion de Thetford Mines; les em-
ployés de Gosselin Ltée et de 
Thetford Ready Mix ; le Syndicat 
nat ional des Employés de O M E 
Maintenance, de M o n t r é a l , (30 
membres ) ; |e Syndicat nat ional 
des employés de Leco, de M o n t -
réa l , — produits chimiques, (38 
membres ) ; The Nat iona l Syndi-
cate of Montrea l Protestant Hos-
pital Employees — services, (60 
membres ) ; Syndicat des Services 
Hospitaliers de St-Georges Est 
(26 membres ) : Syndicat des Ai-
des Sociaux de la Société de 
Service Social aux Familles (13 
membres ) ; Syndicat Nat iona l des 
Employés de Buanderie, Ven-
deur, Livreur (11 membres ) ; Syn-
dicat Employés Hôpital de la 
M a l b a i e ; Syndicat Nat iona l des 
Employés des Carrières (44 
membres ) ; Syndicat nat ional des 
Employés de Sherbrooke Wood 
Product — B â t i m e n t (60 m e m -
bres); Syndicat des Travail leurs 
de Bécancour — Bâ t imen t (225 
membres ) ; Syndicat nat ional des 
Employés de Caisses Populaires 
de Sherbroobe — Commerce -Bu-
reau (22 membres ) ; Syndicat na-

t ional des Employés de Crank-
;ihqft Gr inding & Diesel Service 
Inc. — M é t a l l u r g i e (40 m e m -
bres); Syndicat nat ional des Em-
ployés de Bureau de Commis-
sions Scolaires de la Maur ic ie — 
Services pub l ics (26 membres ) ; 
Syndicat nat ional des employés 
d'Entretien — Section Crèche 
d'Youvil le — Services (85 m e m -
bres); Syndicat nat ional des Em-
ployés du Service social du Dio-
cèse de St-Jean — Services (85 
membres ) ; Syndicat des employ-
és du Foyer St-François (Chicou-
timi — Services (8 membres ) ; 
Syndicat nat ional des employés 
du Centre Famil ial Thérèse M a r -
tin de Saint-Jean — Services (23 
membres ) ; L'Association des Con-
ducteurs et Mécaniciens de Ca-
mion, de camion avec remorque 
et de machinerie lourde du Sa-
guenay-Lac-St-Jean — Bâ t imen t 
(40 membres ) ; Syndicat des Tra-
vail leurs sociaux et profession-
nels dé la province de Québec 
— Ingén ieurs & cadres (36 
membres ) ; Syndicat des Employ-
és du Service de la Sécurité de 
la CTM — Services pub l ics (83 
membres ) ; Syndicat des Employ-
és des Produits Mont-St-Hi laire 
— N o n - f é d é r é (30 membres ) ; 
Syndicat des Employés de Sou-
tien des Maisons d'Enseignement 
de la régionale Le Gardeur — 
Services publ ics (33 membres ) ; 
Syndicat nat ional des Employés 
de l 'Hôpital Malar t ic — Services 
(9 membres ) ; Syndicat nat ional 
des Employés de l 'Hôpital A lex-
andra (Mon t réa l ) — Services (70 
membres ) ; Syndicat canadien du 
Textile de St-Jean & Région — 
Text i le (59 membres ) ; Syndicat 
nat ional des Employés de Flex-
o-Lite, Laprairie — Produi ts chi-
m iques (9 membres ) ; Syndicat 
nai ional des Employés de Ban-
dag , de Shawin igan — Produi ts 
ch im iques (19 membres : ; Syndi-
cat des Professeurs du Collège 
d'Enseignement Généra l et Pro-
fessionnel Lionel-Groulx — Non -
f é d é r é (81 membres ) ; Syndicat 
des Professeurs du Collège d'En-
seignement Généar l et Profes-
sionnel Malsonneuve — Non - fé -
déré (52 membres) . Syndicat des 
Employés manuels de la Com-
mission scolaire régional du Lac-
St-Jean — Services pub l ics (18 
membres ) ; Syndicat nat ional des 
employés du Collège d 'Amos — 
Services pub l ics (8 membres ) ; 
Syndicat nat ional des Employés 
du Centre d'Apprentissage de 
G r a n b y — Bâ t imen t (11 m e m -
bres); Syndicat des Employés du 
Comité Paritaire d e l'Industrie 
de la Construction de Joliette 
— Bâ t imen t (4 membres ) ; Syn-
dicat nat ional des Employés de 
la Municipal i té scolaire de La 
Tuque — Services pub l ics (11 
membres ) ; Syndicat nat ional des 
Employés Munic ipaux de Co-
wansvi l le — Services pub l ics (18 
membres ) ; Syndicat du Person-
nel scolaire de la Région d u 
Haut Richelieu (Section régiona-
le Honoré Mercier) — Services 
pub l ics (3 membres ) ; Syndicat 
du Personnel scolaire de la ré-
gion du Haut Richelieu (Section 
Commission scolaire d' Ibervi l le) 

— Services publ ics (9 membres ) ; 
Syndicat nat ional des Employé* 
de Codère Ltée — Commerce -
Bureau (100 membres ) ; Syndicat 
des Employés de la Coopérat ive 
fédérée de Québec, Mar iev i l le 
— C o m m e r c e - B u r e a u (50 m e m -
bres); Syndicat nat ional des em-
ployés de Fournier Steel Works 
Ltd (The t fo rd -M ines) — M é t a l -
l u rg ie (23 membres ) ; Syndicat 
des Employés de l 'Hôpital St-Mi-
chel-Archange et annexes, Qué-
bec — Services (1 ,250 m e m -
bres); Syndicat nat ional des em-
ployés du Sanator ium Lac-E-
douard — Services (50 m e m -
bres); Syndicat des Employés de 
l 'Hôpital St-Augustin (Québec) 
— Services (153 membres ) ; 
dicat nat ional des employés du 
Foyer de M a r i a (Bonaven tu re ) 
— Services (32 membres ) ; Syn-
dicat nat ional des Mesureurs, 
Assistants-mesureurs, Gardes-fo-
restiers et Forestiers du Québec 
— Pâtes-Dapiers (9 membres ) ; 
Syndicat de Professionnels du 
Gouvernement du Québec — 
I ngén ieurs & cadres (1656 m e m -
bres); Syndicat des Employés de 
l 'Hôpital Généra l , Québec — 
Services: Syndicat des Employés 
de l 'Hôpital St-Ambroise de Lo-
rettevil le — Services; Syndicat 
nat ional des Employes d'Entre-
tien ménager et de maintenan-
ce. She rb rooke — N o n - f é d é r é 
(25 membres ) . 
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GRACE À L'ACTION DES TROIS AUTRES SYNDICATS D'EMPLOYÉS 

QUEBEC A DU DECRETER UNE ENQUETE 
SUR L'HOPITAL CHARLES LEMOYNE 

Les trois syndicats d'employés de l'hôpital Charles-LeMoyne, de Greenfield 
Park, ont réussi à obtenir du ministre de la Santé, M. Cloutier, en novembre, la 
tenue d'une enquête sur cet hôpital. 

La section Charles-LeMoyne de l'Alliance des infirmières de Montréal a dé-
clenché la campagne qui devait aboutir en moins de 15 jours à la nomination d'un 

enquêteur en vertu de la loi des hôpitaux. Aux 200 infirmières sont venues se 
joindre aussitôt les 750 membres du Syndicat des employés généraux de l'insti-
tution et le Syndicat des employés para-médicaux. 

L'article qui suit rend compte de la campagne énergique menée par ces trois 
syndicats de la CSN afin d'obtenir l'enquête. 

V. 

"Parmi les moyens qu'il serait cer-
tes au pouvoir des syndicats d'em-
ployer avec succès, il y a Vaction que 
certains d^entre eux pourraient exer-
cer sur le comportement des entre-
prises dont le bon fonctionnement, la 
qualité des services et Thonnêteté in-
téressent tout le public. 

"Une conscience aigiie du rôle so-
cial et politique possible des syndicats 
peut leur permettre de jouer un rôle 
et d'agir à cette fin selon cet espèce 
de militantisme démocratique qui doit 
pénétrer notre travail. 

"Pour ne donner que deux ou trois 
illiustrations d'une telle action, disons 
que des journalistes peuvent, par ex-
emple, comme cela arrive, forcer au 
jour le jour un journal à Vobjectivité, 
à la suffisance et à Vhonnêteté de Vin-
formation; des employés de nursing 
peuvent veiller à promouvoir bon gré 
mal gré la qualité et la suffisance des 
soins aux malades, l'efficacité de F or-
ganisation hospitalière, le comporte-
ment éthique des cadres hospitaliers 
et du personnel professionnel, comme 
ils ont déjà commencé avec succès de 
le faire; enfin des fonctionnaires syn-
diqués, parfois témoins de la corrup-
tion, du laisser-faire administratif, du 
"patronage", des pots-de-vin, dans 
l'administration publique à tous les 
échelons, peuvent aussi exercer une 
action bénéfique sur le comportement 
des services publics et gouvernemen-
taux, comme ils Vont déjà prouvé. En-
fin, les Comités d^action politique peu-
vent intervenir de bien des façons 
dans la conduite des affaires publi-
ques et semi-publiques, aux mêmes 
fins". 

{Extrait du "Deuxième front", 
rapport du président Marcel Pépin au 
dernier congrès de la CSN). 

Charles-LeMoyne est un nouvel hôpital 
qu i a été construit sur la Rive Sud de 
Montréal à la suite, notamment, de dé-
marches du député de Chambly alors mi-
nistre, M. Pierre Laporte. 

L'édifice fut en chantier durant plusieurs 
années. L'hôpital fu t f inalement ouvert en 
mars 1966. L'Alliance des inf irmières a 
été accréditée dès jui l let 1966. Le comité 
mixte de nursing prévu à la convention 
collective intervenue le 4 août 1966 a été 
convoqué dès novembre 1966 pour étu-
dier des problèmes qui nuisaient à l 'orga-
nisation du t ravai l des inf irmières, en par-
ticulier le manque d'équipement. Ce comité 
est composé de trois membres de l 'admi-
nistration, dont le directeur général de 
l 'hôpital , M. Gérard Lanoue, et de trois 
inf irmières représentant le syndicat. 

Les problèmes soulevés n'ayant pu être 
solutionnés par l 'administrat ion de l 'hôpi-
tal , l 'Al l iance, conformément à la conven-
tion, demanda donc au ministère de la 
Santé d' intervenir en nommant un médecin 
comme arbitre. 

Cette demande de nommer un arbi t re 
fu t fa i te pour la première fois le 29 no-
vembre 1966 par le syndicat. Ce n'est que 
le 5 jui l let 1967 que le ministre Jean-Paul 
Cloutier agréa f inalement la demande. 

Le Dr Pierre St-Georges fu t alors nommé 
pour étudier les problèmes suivants: 

9 Manque de personnel dans plusieurs 
départements; 

• Absence de pol i t ique de remplacement 
du personnel en vacances ou en congés-
maladie; 

9 Manque de matériel dans tous les dé-
partements; 

• Mauvais fonctionnement de la centra-
le de distr ibut ion et du magasin; 

Quelques semaines plus tard, les inf i r -
jnières obtinrent qu'on ajoute deux autres 
questions: 

9 Plaintes des puéricultrices à la pou-
ponnière; 

• Plainte des inf irmières à la centrale 
de prélèvements. 

Après avoi r entendu les parties, le Dr 
St-Georges rendit sa sentence le 24 no-

vembre 1967. Le 29 mai 1968, l 'Al l iance 
demanda au ministère l'exécution complè-
te de la sentence et une entente fu t si-
gnée à ce sujet entre le syndicat et l 'hô-
pital, le 31 août 1968, en présence de 
fonctionnaires du ministère. 

Après la signature de cette entente par 
laquelle l 'hôpital s'engageait à compléter 
l 'application de la décision arbi t ra le où 
le Dr St-Georges reconnaissait le bien-fon-
dé de la p lupart des griefs du syndicat, 
i l y eut un certain remue-ménage. Mais 
un cl imat malsain s'installa vite et i l est 
devenu presque impossible de poursuivre 
le t ravai l amorcé en août dernier. 

En octobre, la directrice des soins in-
f i rmiers, Mme Laurette Larouche, sur qui 
l 'hôpital avai t fa i t porter en grande partie 
l 'odieux de la situation, dénonça publ i-
quement des carences dans l 'organisation 
de l 'hôpital. Pour toute réponse, l 'admi-
nistration la suspendit. 

Le syndicat des inf irmières décida aus-
sitôt d 'appuyer publ iquement les a f f i rma-
tions de Mme Larouche et, le 29 octobre, 
demanda au gouvernement d' intervenir 
d'urgence en mettant l 'hôpital sous tutelle 
et en faisant effectuer une enquête pu-
bl ique en vertu de la loi des hôpitaux. 

Le 7 novembre, une délégation syndi-
cale conduite par le vice-président de la 
CSN, Paul Dalpé, rencontrait le ministre 
de la Santé, M. Cloutier, pour lui remettre 
un mémoire indiquant les principales rai-
sons just i f iant une enquête. 

De nombreuses et graves 

anomalies quant à la pratique 

médicale 
Voici des extraits de ce mémoire. Le 

Syndicat n'a cependant pas rendu publ i-
ques plusieurs situations tragiques dont 
les inf irmières ont eu connaissance. 

"Certaines pratiques, expl iquai t le mé-
moire, placent régulièrement les inf irmiè-
res et surtout les malades dans les situa-
tions anormales: 

1. Les radiologistes ne viennent pas lire 
les f i lms faits en urgence le soir, la nuit 
et en f in de semaine, sauf de rares ex-
ceptions; 

2. En obstétrique, il y a environ 180 ac-
couchements par mois. Le soir, la nuit et 
les fins de semaine l'anesthésiste est de 
garde chez lui. Une f in de semaine cet été, 
cinq parturientes ont dû accoucher sans 
anesthésiste; 

3. Il n'y a pas de code d'appel d'urgence. 
S'il y a yn arrêt cardiaque, par Exemple, 
l ' inf i rmière doit prendre le temps d'attein-
dre le médecin de garde à l'urgence et 
l'anesthésiste à la salle d'opérat ion; 

4. A l'urgence, seuls les omnipraticiens 
font de la garde à l 'hôpital. Le jour, depuis 
mai dernier, ils sont deux mais à compter 
de 9 heures p.m. il n'en reste qu'un. Si 
un cas nécessite les services du spécia-
liste de garde, on fa i t attendre le malade 
jusqu'au matin la plupart du temps; 

5. Pour les malades hospitalisés, la liste 
de ces mêmes spécialistes de garde est 
aff ichée dans chaque service. Ces médecins 
sont à domicile et certains répondent plu-
sieurs heures après avoir été appelés. 

"Nous tenons, précise le mémoire, à nier 
les af f i rmat ions de M. Lanoue à l 'effet 
qu' i l y a généralement deux médecins 
présents à l 'hôpital et que deux autres 
sont "en appe l " c'est-à-dire susceptibles 
d'être rejoints très rapidement, de même 
que l 'a f f i rmat ion du docteur Letellier qui 
déclare qu' i l y a toujours dans "son hô-
p i ta l " un orthopédiste et un anesthésiste 
à l ' intérieur des murs. 

6. A la salle d'opérat ion, quand les inf ir-
mières syndiquées ont décidé de ne plus 
agir comme premier assistant, quatre chi-
rurgiens ont embauché à leur solde des 
infirmières pour fa i re ce t ravai l au vu et 
su de l 'odminnistrat ion. 

"Le chef de service de chirurgie, le Dr 
Pierre Chalut, a écrit à la présidente de 
l 'All iance le 31 mai une lettre dans laquelle 
il annonçait un règlement à ce sujet à 
compter du 1er jui l let 1968. Or à cette 
date, il embauchait lui-même une inf i r -
mière comme premier assistant. 

"Les médecins eux-mêmes savent que 
cette prat ique est dangereuse et irréguliè-
re puisque certains ont même faussé des 
protocoles opératoires. Quant à M. Lanoue, 
il t rompe le public sciemment — puisque 
nous en avons discuté avec lui — quand 

il a f f i rme que lors des interventions chi-
rurgicales majeures, les médecins sont tou-
jours assistés d'un autre médecin et que, 
dans les autres cas, il y a toujours un 
chirurgien "en appel" . 

"C'est ainsi qu'un gynécologue, non bros-
sé et assis par terre dans une salle, était 
inscrit comme premier assistant pour les 
deux interventions en cours (deux hysté-
rectomies) le 18 octobre 1968. Ceci malgré 
les pressions exercées la veille par la di-
rectrice du nursing pour faire cesser l'as-
sistance aux interventions par des inf ir-
mières à la solde des médecins." 

La présidente de la section Charles-Le-
Moyne de l'Alliance des infirmières de 
Montréal, Carmen Dupuis, a eu le courage 
de déclencher le mouvement et de tenir 
bon malgré les pressions qui se sont exer-
cées sur les syndiqués. 

L'incurie administrative 
Le mémoire poursuit: 

"Mais il n'y a pas que des problèmes 
d'ordre médical dans cet hôpital. Nous 
avons largement illustré l 'organisation dé-
ficiente des soins infirmiers dans les mé-
moires soumis antérieurement au Dr Pierre 
St-Georges. 

Sauf à la salle d'opération qui a été 
complètement réorganisée, la plupart des 
problèmes ne sont pas réglés, notamment: 

1. le manque de matériel qui empêche 
de donner certains traitements indispensa-
bles aux malades, traitements qui, dans 
certains cas, pourraient éloigner ou éviter 
une Intervention chirurgicale. 

"Ainsi en neuro-chirurgie, au 3e nord, 
il n'y a aucun apparei l à traction cervica-
le. Le personnel a donc imaginé une mé-
thode en util isant le matériel des tractions 
lombaires accroché à la porte des toilettes. 
Si quelqu'un entre dans la chambre, il dé-
range la traction en voulant fermer la 
porte de la toilette, ce qui est très dou-
loureux pour le malade. Une inf i rmière 
hospitalisée a eu elle-même à subir ce 
traitement. 

"Comme il manque déjà des appareils à 
traction lombaire, les malades reçoivent 
deux à trois heures de traitement par jour 
ou lieu de six ou plus. M n'y a, par ai l-
leurs, aucun contrôle central de la distri-
bution de ces appareils dans l 'hôpital. Aus-
si certains malades cochent-ils l 'apparei l 
pour être certains d'avoir leurs traitements. 

"11 manque de chaises roulantes et il 
n'y a aucune béquille à l'usage des hos-
pitalisés. Ainsi en orthopédie et en neuro-
chirurgie (38 lits), il y a deux chaises 
roulantes par département. Un employé 
loue aux malades qui en font la demande 
des chaises roulantes et des béquilles ve-
nant de l 'extérieur. Il manque de croupet-
tes en pédiatr ie. On doit quelquefois re-
tirer la croupette avant terme si un au-
tre enfant en a un besoin urgent. La pou-
ponnière n'a pas de laryngoscope. Les 
inf irmières doivent courir à la salle d'ac-
couchement ou à la salle d'opération s'il 
y a un arrêt respiratoire. Le laryngoscope 
est demandé depuis 2 ans. 

"Par contre, ne sont pas utilisés des dé-
partements équipés à un coût très élevé 
depuis l 'ouverture de l'hôpital v.g. l 'oudio-
métrie et la physiothérapie. Les cages d'a-
n imaux pour le laboratoire de recherche 
sont en placel 

"De plus certains départements (physio-
thérapie, soins intensifs) servent d'espaces 
dé rangement, ce qui veut dire que non 
seulement l 'équipement ne sert pas mois 
aussi qu' i l peut se détériorer. 

"Des apparei ls dispendieux sont localisés 
un peu partout sans aucun contrôle v.g. 
lit Stryker, lit circulaire, matelas pneuma-
tique, matelas réfrigérant; 

2. le service des diètes. "On sait l ' impor-
tance des diètes dans le traitement de 
certaines maladies v.g. la diabète. Or, il 
n'y avai t jusqu'à la semaine dernière qu' 
une diététiste pour les 350 malades. Les 
diètes spéciales étaient donc très négligées. 

11 y a deux semaines, on a manqué 
d'oeufs et de lait pendant deux jours. On 
a aussi manqué dernièrement de sel, poi-
vre, thé, café. 

Même s'il y a des chars chauffés, les 
repos sont froids. 11 n'y a pas suffisam-
ment de vaisselle et le personnel à laver 
la vaisselle ne fourni t pas. Le 2 novembre, 
la soupe a été encore servie dans des 
verres de plastique. Les malades n'aiment 
pas manger avec des cuillères de plasti-
que et dans des plats disposables; 

3. la mobil i té du personnel d'un départe-
ment à l 'autre. "Malgré la recommanda-
tion précise du docteur St-Georges à l'ef-
fet que chaque personne à temps par-
tiel régulier devait être assignée au mê-
me département, a f in que son uti l isation, 
compte tenu de l'expérience, soit la plus 
rationnelle possible, les temps partiels sont 
encore déplacées d'un département à l 'ou-
tre; 

4. le manque de l ingerie et d'ameuble-
ment en pédiatr ie; 

5. l'absence totale de planif icat ion dans 
l 'ouverture des départements. 

"Nous devons aussi rappeler certains 
défauts dans la construction de l 'hôpital, 
en particulier la cheminée trop basse dont 
la suie revient dans les chambres de ma-
lades, les éviers, en pédiatr ie, trop petits 
pour laver les enfants, la chaleur suffo-
cante au département de rddiolôgie et le 
système de climatisation défectueux. 

"Un certain nombre de problèmes et 
certaines lenteurs peuvent s'expliquer mais 
ni le Conseil d 'administrat ion ni le Con-
seil des médecins ne peuvent trouver d'ex-
cuse pour avoir admis des malades sans 
leur assurer les conditions minimales de 
sécurité. Il est également inadmissible que 
les malades n'aient pas tous les traitements 
qui leur sont prescrits," concluait le mé-
moire. 

Les griefs des employés 
Le 12 novembre, c'était au tour du Syn-

dicat de semployés généraux, qui compte 
750 membres, d 'appuyer la requête des 
infirmières pour la tenue d'une enquête 
publ ique en vertu de la loi des hôpitaux. 

Voici d'ai l leurs comment le président du 
syndicat, Jacques Ol ivier, a décrit la si-
tuat ion qui prévaut à l 'hôpital: 

"Cette situation a nécessité la présenta-
t ion de pas moins de 110 griefs en vertu 
de la convention depuis un an. Mais les 
décisions arbitrales retardent considérable-
ment. Par exemple, le syndicat attend de-
puis deux ans, cinq décisions d'un juge. 
Il est prat iquement assuré d'avoir ga in 
de cause dans trois cas mais l 'administra-
tion se réfugie derrière le fa i t que la sen-
tence n'est pas encore prononcée pour ne 
rien faire. 

Les égouts envahissent les cuisines. 

Au service al imentaire (la cuisine) il de-
vra i t y avoir quatre cuisiniers mais il n'y 
en a jamais plus que deux et même très 
souvent qu'un seul: d'où un excès de temps 
supplémentaire qui va parfois jusqu'à l'é-
puisement. 

Pendant deux ans, l 'hôpital n'a requis 
les services que d'une seule diététicienne. 
On n'en a embauché une deuxième qu' i l 
y a quelques jours. 

D'ailleurs le manque de personnel est 
général dans ce département. 

Ces employés t ravai l lent aussi dans des 
conditions insupportables. Par exemple, à 
cause d'une insuffisance du système d'é-
goût, qui a été mal construit, le trop-
plein déborde périodiquement (une fois par 
semaine environ) et inonde le plancher de 
la cuisine. En plus de n'être pas très hy-
giénique, ces inondations augmentent les 
risques d'accidents, les parquets humides 
et glissants étant la couse de chutes. 

Les employés n'avaient pas 
d'uniformes: on les a découverts dans 
le sous-sol après deux ans. 

On manque de linge dans les di f féren-
tes unités de soins. La capacité de la buan-

derie est insuffisante dans les conditions 
actuelles car en plus de fournir l 'hôpital 
Charles-LeMoyne on fourni t aussi l 'hôpital 
de St-Lambert pour convalescents. Le di-
recteur général de Charles-LeMoyne, M. 
Gérard Lanoue, est en effet membre du 
conseil d 'administrat ion de l 'hôpital de St-
Lambert. 

Un exemple illustre bien le fouil l is admi-
nistratif. Pendant deux ans on a manqué 
d'uniformes pour les employés. On s'est 
plaint à Québec, on les a cherchés par-
tout jusqu'au jour où on les a découverts 
dans un coin du sous-sol. 

Plus de dix bébés par puéricultrice. 
La même carence de personnel se fa i t 

sentir aux soins infirmiers. La plupart des 
décisions rendues en novembre 1967 par 
le Dr St-Georges, nommé par le ministère 
de la Santé pour enquêter à la suite des 
plaintes des employés, n'ont pas été res-
pectées par l 'hôpital même si cette déci-
sion, selon la convention, devait être exé-
cutoire. 

Le Dr St-Georges recommandait de fa-
çon générale que l'on augmente considé-
rablement le personnel pour que les pa-
tients puissent recevoir des soins adéquats. 

Par exemple, il recommandait que les 
puéricultrices n'aient pas plus de six bébés 
sous leurs soins. M n'est pas rare cepen-
dant que ces dernières aient à s'occuper 
de 10 nouveaux-nés. 

L'exploitation des gardes-malades 
auxiliaires. 

D'autre part, l 'hôpital forme des gardes-
malades anxi l iaires mois une fois le'cours 
terminé il ne les embauche pas, IBule-
ment deux des 60 graduées de la promo-
ton de 1968 ont été embauchées jusqu'ici. 
On se sert de la main-d'oeuvre bon mar-
ché fournie par l'école mais après avoir 
exploité ces jeunes fil les on les laisse sans 
emploi une fois qualif iées. 

Les suspensions arbitraires pleuvent. 

La pénurie de personnel se fa i t sentir 
aussi dans les autres départements. 

Par exemple, le rapport du Dr St-Geor-
ges récommandait un inf i rmier par unité 
de soins, la nuit. L'hôpital, loin de se con^ 
former à cette directive ne place qu'un 
inf i rmier par trois départements. 

A l'entretien ménager, la situation n'est 
pas plus rose. Depuis janvier dernier, le 
nombre d'employés de nuit est passé de 
22 à moins de 12. 

De plus, l 'hôpital a comme poli t ique 
de ne pas remplacer les absences par 
suite de congés-maladies ou autres rai-
sons; ce qui a pour ef fet d'augmenter con-
sidérablement le fardeau de t ravai l des 
employés et ce qui va encore directement 
à l'encontre des directives du Dr St-Geor-
ges. 

D'autre part, contrairement à la conven-
tion collective, on n'aff iche pas les postes 
qui sont ouverts pour que les employés 
comptant le plus d'ancienneté bénéficient 
de promotions ou de permutations. De-
puis un an et demi, plus de 60 de ces 
postes ont été assignés arbi trairement: 
d'où un sentiment de frustrat ion chez le 
personnel à cause des injustices commises 
ainsi qu'un sentiment d'insécurité. 

Depuis quelque temps également, la di-
rection impose très al lègrement des me-
sures disciplinaires envers les employés 
pour des motifs insuffisants. On suspend 
les employés pour des journées complètes 
à cause d'un retard de dix minutes ou 
travai l . L'ancienne directrice des soins in-
f i rmiers, garde Larouche, a souvent sévi 
de cette façon. Sans compter que les per-
sonnes suspendues ne sont pas rempla-
cées durant leur absence. On obl ige ainsi 
leurs compagnons de t ravai l à s'imposer 
un fardeau supplémentaire. 

Les syndiqués contribuent au régime 
d'assurance-groupe mais n'en 
bénéficient pas car l'hôpital ne fait 
pas les versements à la compagnie. 

Pendant plus de cinq mois, les employ-
és qui se voient déduire mensuellement 
une contribution au régime d'assurance-
groupe, n'ont pu bénéficier de ces servi-
ces d'assurance-maladie car l 'hôpital n'a-
vai t pas versé à la compagnie (les Ser-
vices de Santé de Québec) les contribu-
tions ainsi perçues à la source. Des em-
ployés se sont ainsi vus refuser les allo-
cations en cas de maladie. 
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